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LES INDICATEURS
Fami  -  2025 pour 2024

Logiciel santé pour les
professionnels de santé

paramédicaux

Avant de déclarer vos indicateurs

Assurez-vous d’avoir  :
Une adresse santé sécurisée
Téléchargé votre attestation ANAEL 6
Vérif ié votre accès à AmeliPro

13 JANVIER AU 3 MARS 2025 A MINUIT
Date de déclaration des indicateurs 2025 pour l’année 2024

Votre CPAM va s’appuyer sur  votre situation au 31/12/24 pour val ider
les cr itères de votre él igibi l i té et  calculer  le  montant de votre FAMI.

Nous vous consei l lons de ne pas attendre le dernier
moment pour faire votre déclaration.

Si  après la val idation de la CPAM, vous avez bien réspecté tous les cr itères,  le
montant de 490€* vous sera versé en mai généralement.  

Merci  de noter que la société ANAEL ne peut pas être tenue pour responsable
en cas de non obtention du FAMI.  Nous ne sommes pas en charge du versement
de cette aide,  nous respectons simplement le cahier  des charges qui  vous rend
éligible.  De votre côté,  des échéances et  formalités ainsi  que des cr itères sont
à respecter.

*hors cr itère(s) optionnel(s) respecté(s),  l ’aide peut être plus élevée.

Montant et conditions

Guides disponibles:  ICI
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https://anael.fr/fami.html
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Créez votre compte Amelipro si
vous n’en avez pas encore un !

Lancez internet

1 

Etape 2
Allez sur  Amelipro:

https://urlr .me/a98vQU

3

Etape 3

Complétez la partie de
gauche avec votre

identif iant,  mot de passe et
remplissez le CAPTCHA

grâce à l ’ image

OU

Cliquez sur “connecter  par
carte CPS ou CPE”

I l  est  nécessaire
de brancher
votre lecteur
SESAM-Vitale et
d’y insérer  votre
carte CPS

https://urlr.me/a98vQU


Mme Laura DUPOND 
Pédicure-Podologue

27 rue du bas Coudray 
91 000 Corbeil-Essonnes

Vous êtes sur  votre compte amelipro !
Cl iquez sur “Convention ROSP”

Etape 4

PAGE 3

Mme Laura DUPOND 
Pédicure-Podologue

27 rue du bas Coudray 
91 000 Corbeil-Essonnes
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Cliquez sur “Déclarer mes indicateurs”

Etape 5
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L’adresse email  et
postale ci-contre
correspondent à la
cel les de la CPAM
de l ’Essonnes dans
cet exemple,
l ’adresse de
VOTRE CAISSE sera
indiquée à la
place.  

Cl iquez sur “Renseigner”

Ecrivez dans la barre de recherche
“ANAEL”

Etape 6

Sélectionnez la version de votre
logiciel

Pour connaitre la version de
votre logiciel  rendez-vous

sur ANAEL 6.
Allez sur  l ’onglet  “?” puis

“Détails  des mises à jours”
Si  votre logiciel  n’a pas la

dernière version,  nous vous
consei l lons de faire la mise

à jour.



Cliquez sur “    ”  cela vous redir igera
sur votre boite email  avec l ’adresse de

destination (cel le de votre CPAM)
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Etape 11
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Cliquez sur “Renseigner”
Refaite l ’étape 7.  Le logiciel  ANAEL 6

est  compatible DMP, i l  n’est  pas
nécessaire d’uti l iser  un 2ème logiciel

ni  d’envoyer un 2ème justif icatif
d’uti l isation.  

Les cr itères 5 et  6 ne sont
pas obligatoires,  vous

pouvez les compléter  s i  vous
les respectez.

Etape 8

Vous avez dû préalablement créer une
adresse email  santé sécurisée.  Veuil lez

préciser  le  type d’email .

Etape 10

Sous réserve d'atteindre les indicateurs obligatoires,  la val idation de
l ' indicateur « Implication dans une démarche de prise en charge

coordonnée des patients » permet d'obtenir  une aide complémentaire
d'un montant de 100 €. 

L 'atteinte des indicateurs optionnels permettent d'obtenir  une aide
complémentaire indépendante (350€ pour l 'équipement de

vidéotransmission et/ou 175€ pour l 'équipement en apparei ls
médicaux connectés).  

Etape 9

Puis,  i l  faudra joindre votre attestation
d’uti l isation du logiciel  ANAEL 6

(2024) préalablement téléchargée et
écrire le corps de l ’email  puis

l ’envoyer.

OU
Copier-col lez l ’adresse email  de votre

CPAM indiquée en haut de la page.
A défaut de transmettre l ’attestation par
email ,  i l  est  possible de l ’envoyer par voie
postale à l ’adresse de votre CPAM.

Si  votre adresse n’a pas été créée
avant le 31/12/24, cela entrainera
votre inégibi l i té à FAMI.

Si  vous n’avez pas télétransmis au moins une
feui l le  de soin sécurisée avant le 31/12/24,

avec un logiciel  agréé,  cela entrainera votre
inégibi l i té à FAMI.
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FIN
Etape 13

Si  vous vous êtes trompé(e),  vous pouvez modifier  votre déclaration
jusqu’à la fermeture le 3 mars 2025 à minuit .

Etape 12

Acceptez si  vous êtes d’accord avec les condit ions puis
cl iquez sur “Transmettre”

Mme Laura DUPOND 
Pédicure-Podologue

27 rue du bas Coudray 
91 000 Corbeil-Essonnes



A très vite ! 
L’équipe ANAEL

01 84 18 09 34 
Anael.hotline@gmail.com

Logiciel santé pour les professionnels de santé paramédicaux


